
A1602 Februar . . . [ ? ] \ Solothurn
SCHREIBEN DER [ FRANZ. AMBASSADOREN NICOLAS] BRULART, [SIEUR DE

SILLERY] , UND [MERY] DE VIC AN [KONRAD III . ] ZURLAUBEN
"SECRETAIRE DU CANTON [RICHTIG DER STADT] DE ZUQ"

"Nous avons esté advertiz qu ’il se faict une prattique secrette par l ’ambas¬

sadeur d ’Espagne [Alfonso I . C a s a t i ] et ses partisans pour assembler une

Journée a Lucerne [ - am 5 . März 1602 fand dann in Luzern eine Tagsatzung der

kath . Orte statt , auf der auch Zurlaüben als Tagsatzungsgesandter von Stadt
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und Amt Zug erscheint - ] quand on distribuera la pension d ’Espagne par le

moien de laquelle on essaiera de faire ordonner des ambassadeurs comme on a

faict en la demiere fournée de Lucerne [ - wohl die am 22 . Januar stattgefun-
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dene Tagsatzung der VII kath . Orte (IX ausg . UR und ZG) gemeint - ] , avec les
4

quelz on essaiera de trouver moien pour prolonger ce . . . [ ?] de l ' alliance

de france , et pour empescher ou retarder que le Traictê ne soit scellé , dont

nous avons pensé vous devoir advertir , a fin de prendre garde qu ’il n 'y ayt

aucune surprise en vostre Canton , tant pour les ambassadeurs qui seront or¬

donnez [ - wenn damit die Zusammenkunft vom 5 . März gemeint ist,· so war , wie
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gesagt , Zug durch Zurlauben selbst vertreten - ] que pour ce qui - sera trai -cté

et délibéré en tadicte Journée Vous pouvez considerer . . . que d ’aporter main¬

tenant novelles dificultez pour retarder la de . . . du s . . . ^ C ’est d ' autant pro¬

longer voz payemens , La distribution des quelz a bien esté demandée par . . .

les ambassadeurs [wohl anlässlich der gemeineidg . Tagsatzung vom 29 . Januar

1602 in Solothurn gemeint , auf der Stadt und Amt Zug gleichfalls durch Zur-
ß

lauben vertreten war - ] pour estre faicte Jncontinent apres que l ’alliance

seroit arrestêe , Mais nous avons tousiours déclaré que Nous entendions qu ’elle
γ

serovt arrestée quand le Traicté seroit scellé et noz . . . [ ?] . Nous asseu-

rons de vostre prudence et de celle de M. des Ligues que noz considérations
8

seront prises de bonne . . . [ ?] , et que la malice ou Jgnorance dez autres sera

blasmé d ’autant que par ce moien Jlz retardent voz paiemens et de faict le

parlement de N? le Secrétaire de ceste ville [gemeint Hans Georg Wagner,

den Stadtschreiber von Solothurn ] a esté retardé a l ’occasion de ladicte Jour¬

née qui se préparé audict Lucerne , ayons estimé pour le mieux de vous devoir

advertir auparavant , ayons aussy donné pareil advis a noz amys des autres Can¬

tons [ cath . ] , afin qu ’ilz ne soient surpris.

Jl pourrait estre qu ' en ladicte journée Jl se feroit aussy quelque pratiques

pour avoir une levée de Suisses , Sur quoy Jl est de voz prudences de conside¬

rer que pour conserver voz alliances avec réputation , Jl les fouit observer

chacunes en leurs termes . De sorte que quand vous serez requis en vertu de

l ’alliance de Milan de faire ce que vous serez obligéz Jl n ' y aura personne

qui s ’en puisse plaindre . Mais si soubz coulure d ' une alliance de Milan on la
9

pensoit faire . . . [ ?] pour empescher ou diminuer l ’esfect de celle de fronce,

vous ne contenteriez les uns ny les autres , demeurerez vous mesmes mal contens
10

Vous considérez aussy . . . et mal convenable apres avoir conclu de fresche

memoire l ’alliance de fronce et avant que d ’avoir . . . [ prêté ] serment , d ’ac¬

corder une levée contre les termes des alliances , desquelles Nous avons con-

senty la Reserve pour vous contenter seulement . Nous vous . . . [ prions ] de

prendre le tout en bonne part , et vous asseurer du désir que Nous avons de

servir au public et a vostre contentemens particulier . . .

Jl arriva hier ung bon nombre de mulletz avec partie de l ' argent qui estoit

a Lion Le reste suivra de main en main , et sera arrivé corme J ' espere avant

que le Traicté soit scellé " .
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s . EA V 1 , 594 (Nr . 459 ) . Beachte , dass die im folgenden zum Ausdruck ge¬
brachten Befürchtungen gegenstandslos waren . Laut gedruckten EA war das
franz . Bündnis gar kein Traktandum auf der Konferenz , s . auch AH 9/14
(Zugs Instruktion vom 4 . März 1602 ) .
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10 ) Text , ca . drei , vier Worte , zerstört.

Original , Siegel abgefallen . Dorsualnotiz von anderer Hand.
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